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Préambule 
 
Le P.L.U. peut être accompagné d’orientations 
d'aménagement relatives à des quartiers ou à des secteurs 
à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager. 
Ces orientations, facultatives, peuvent, en cohérence avec le Projet 
d'Aménagement et de Développement Durable, prévoir les actions et 
opérations d'aménagement à mettre en oeuvre, notamment pour mettre en 
valeur l'environnement, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, 
lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le 
développement de la commune. Elles peuvent prendre la forme de schémas 
d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et 
espaces publics. 
 
Les opérations d’aménagement ou de construction décidées sur ces secteurs 
devront être compatibles avec les orientations d’aménagement, c'est-à-dire 
qu’elles devront les respecter « dans l’esprit » et non « au pied de la lettre ».  
Les orientations d’aménagement sont une pièce distincte des autres éléments 
constitutifs du P.L.U. 
 
Le présent dossier présente ces orientations d’aménagement sous la forme de 
propositions d’aménagement des secteurs suivants : 

• zones à urbaniser Ouest 
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